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Nous venons de célébrer les 130 ans de la CGT, née à 
Limoges le 23 septembre 1895. Notre sécurité sociale 
a été fondée en octobre 1945 par Ambroise Croizat 
et les militants de la CGT, il y a 80 ans.  

Au-delà de ces dates symboliques et pleines de sens, 
l’actualité récente des manifestations des 10 septembre, 
18 septembre et 2 octobre derniers où l ’ État a déployé 
80000 policiers et organisé la violence contre les 
manifestants en procédant à de nombreux contrôles 
d’identité, matraquages et arrestations conduisant à des 
peines de prison, comme ce fut le cas à Pau où des 
militants de la CGT furent en garde à vue, nous amène 
au constat que le pouvoir a peur en ce moment de la 
mobilisation populaire et que dans ce contexte nous 
devons faire face à un État policier.  

Cette situation nous plonge aussi dans l ’histoire de la 
CGT qui a sans cesse mené le combat pour les libertés 
démocratiques et syndicales.  

Les syndicalistes révolutionnaires à la tête de la CGT ont 
marqué leur volonté d ’indépendance et d ’autonomie à 
l’égard du patronat et des autorités représentées par 
l’État bourgeois bien avant la première guerre mondiale.  

Le livret ouvrier, institué par la loi de 1803, tient lieu de 
papier d ’identité et permet un contrôle permanent de 
l’ouvrier. Il sera finalement aboli en 1890 et en 1884 la loi 
autorise les syndicats sous condition à l ’exception des 
fonctionnaires. 

Face au syndicalisme, l ’État est un gendarme et il 
dispose d ’une justice de classe comme le démontre la 
condamnation à mort en 1910 du secrétaire du syndicat 
des charbonniers du Havre Jules Durand, qui est 
reconnu coupable de «  complicité d ’assassinat » sans 
aucune preuve. La CGT lance une campagne pour sauver 
ce jeune militant de 30 ans qui va perdre la raison avant 
que la cour de cassation en 1918 l ’innocente. L ’historien 
Michel Pigenet écrit que c ’est « l ’affaire Dreyfus de la 
classe ouvrière » ! 

La notion du maintien de l ’ordre est celle de la classe 
dominante, elle repose sur l ’exploitation des couches 
populaires et la lutte contre la CGT.  

La bourgeoisie et le patronat ont toujours affiché leur 
mépris et leur haine de classe et se sont en permanence 
appuyés sur un antisyndicalisme d ’État dont le bras 
armé est la répression, comme en témoignent les 
manifestations et grèves réprimées dans le sang, avec 
l’apport d ’une justice de classe condamnant les 
syndicalistes et les jetant en prison, comme en 
témoignent les archives concernant la 3 ème République 
de 1871 à 1937. 

En 1948, la grève des mineurs est durement réprimée, et 
les manifestations contre l ’arrivée en France du général 
Ridgway le 28 mai 1952 ont été réprimées avec une 
grande violence. Le co -secrétaire général de la CGT, 
Alain Le Leap, est emprisonné pour participation à «  une 
entreprise de démoralisation de l ’armée et de la nation ». 
Benoit Frachon entre dans la clandestinité et Jacques 
Duclos, dirigeant du PCF, est interpellé. Cette dernière 
affaire deviendra « le complot des pigeons  ». 

Sous la 5 ème République, le massacre d ’État de Charonne 
en 1962 puis l ’intervention militaire envisagée un 
moment par de Gaulle pendant la grève générale en mai 
1968 nous rappellent qu ’il y a un antisyndicalisme d ’État 
constant et que la CGT est au cœur des enjeux.  

Le 21 ème siècle est le temps pour le pouvoir de la 
multiplication des lois sécuritaires qui nous replongent 
souvent dans l ’État d ’urgence. La féroce répression 
contre les gilets jaunes, les intimidations pendant les 
manifestations contre la contre -réforme des retraites, les 
attaques contre le droit de grève et les droits syndicaux 
à l ’épreuve de l ’Union européenne constituent un 
arsenal répressif que seule la mobilisation unie peut 
endiguer.  

Le capital a toujours privilégié l ’économie, le profit 
et la répression au détriment du social et des 
libertés.  

Pour en savoir plus à ce sujet, je vous invite à lire le livre 
de Michel Pigenet, « L ’État contre les syndicalistes  » paru 
dans la collection « Repères historiques  » de l’IHS. 

ÉDITO  RÉPRESSION, VOUS AVEZ DIT RÉPRESSION !  
ALAIN 

SERRE 
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⚫  Supplément : La sécu à 80 ans  
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Histoire des grandes luttes dans le Département 

MANUBEC : HISTOIRE D’UNE LUTTE DE CLASSE AU FÉMININ 
Patrick BERIT-DEBAT 

Au moment où nous célébrons les 130 ans de la CGT, 
c’est l ’occasion de rendre hommage à Jeannette, 
Raymonde, Nicole, Pierrette, Denise, Carmen, Marie -
Louise, Dolorès … ces femmes, ces ouvrières, ces 
militantes anonymes qui par leur formidable combat 
ont, elles aussi, donné ses lettres de noblesse à notre 
confédération  ! 

La grève générale en 1968 débouche sur deux succès 
majeurs : l ’augmentation du SMIG de 33% et la 
reconnaissance du syndicalisme au sein de l ’entreprise.  
En 1973, la guerre du Kippour entre Israël et ses voisins 
arabes et le choc pétrolier ont des conséquences 
mondiales sur l ’économie. En France, le chômage 
double entre 1974 et 1980. Le taux d ’inflation passe de 
6,2 % en 1972 à 13,6 % en 1980. 

Les années 70 et 80 sont des décennies importantes 
dans la désindustrialisation du pays et le secteur du 
textile n’est pas épargné.  

Le patronat cherche à reprendre aux salariés ce qu ’il a dû 
céder en 1968. Dans de nombreuses usines, il impose 
une hausse des cadences dans l ’agglomération paloise 
(Conte-Textile, Bidegain, Courrèges, Lauribe, Everycap) 
et bien entendu chez Manubec où le Président Directeur 
Général Albert Michelland écrit aux ouvrières que les 
cadences demandées «  représentent le minimum 
journalier à réaliser et que celles qui ne peuvent pas ou 
ne veulent pas les atteindre n ’ont plus leur place ici  ». 

Ce même patron surveille les femmes allant aux toilettes 
et chronomètre leur temps d ’absence avant de se 
plaindre du coût que cela représente pour l ’entreprise. 
Bonjour l’ambiance  ! 

Mais depuis 1968, le syndicalisme CGT se renforce dans 
de nombreuses entreprises. Les femmes y prennent une 
plus grande place en déterminant leurs propres 
revendications en matière de salaire, de conditions de 
travail, de reconnaissance des qualifications en lien avec 
les luttes pour le droit à l ’avortement et à la 
contraception et pour prendre toute leur place dans la 
société. 

Ce combat est porté par des femmes qui aspirent à 
mieux vivre et à la reconnaissance de leur travail face à 
un patron méprisant et hostile à la CGT.  

En 1977, la CGT soutien le programme commun de la 
gauche et le patronat, encouragé par le premier ministre 
Raymond Barre, accélère les licenciements dans tout le 
pays avec l ’objectif de s ’attaquer en priorité aux élus 
CGT. Chez Manubec, deux élus sont licenciés avec 
l’approbation du ministre du travail.  

Les élections municipales à Pau en 1977 voient la 
victoire de la liste d ’Union de la gauche conduite par 
André Labarrère et la défaite cinglante de la droite dont 
la tête de liste n ’est autre que Françoise Michelland, 
médecin du travail et femme du patron de Manubec 
Albert Michelland.  
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À la fin des années 70, les 141 ouvrières et quelques hommes de l ’entreprise Manubec, fleuron français de la 
confection de casquettes, située à Pau, sont victimes des bas salaires et des cadences infernales et subissent 
les pressions tyranniques de leur patron Albert Michelland.  

Avec la CGT, 45 ouvrières et quelques hommes vont relever la tête et organiser du 7 décembre 1979 au 25 
février 1980 la lutte et la grève pour l ’amélioration des salaires, de meilleures conditions de travail et le 
respect de leur dignité.  

Retour sur une lutte syndicale et féministe contre l ’exploitation et la misère qui nous plonge au cœur d ’un 
combat de classe toujours d ’actualité.  
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À noter que sur la liste de droite battue, figure un certain 
François Bayrou qui poursuit son parcourt au compte du 
capital. 

Le patron de Manubec s ’adresse aux candidats 
communistes sur la liste d ’Union de la gauche pour 
tenter une pitoyable manœuvre de division qui va 
échouer. 

Lors de la campagne électorale, la section syndicale CGT 
de Manubec s ’exprimera pour dire que « le féminisme 
passe aussi par la réduction des inégalités qui font que 
les femmes travailleuses sont les plus exploitées, les 
premières licenciées alors qu ’elles ont les plus bas 
salaires ». 

Faisant référence à la candidature de la femme de leur 
patron, les ouvrières CGT de Manubec disent  : « Alors, 
est ce qu ’une femme aussi liée au patronat pourra tenir 
compte de nos revendications de femmes et 
d’ouvrières ? Nous avons des raisons d ’en douter ». 

L’affrontement de classe n ’échappe pas aux ouvrières de 
Manubec ! 

En 1979, dans le secteur du textile et de l ’habillement est 
mis en place un Comité de coordination CGT pour faire 
avancer les luttes dans le département car les 
coefficients des grilles salariales ne sont pas revalorisés 
depuis 1946. 

La CGT pose clairement la question  : doit-on continuer à 
subir une telle dévalorisation dans les industries du 
textile et de l ’habillement où la majorité du personnel 
est féminin ? 

Les syndicats CGT de ces secteurs alertent les salariées et 
les invitent au débat et à l ’action. 

S’appuyant sur les succès revendicatifs obtenus à Nay 
chez Berchon et Blanc -Olivet, la coordination CGT 
appelle à des débrayages qui ont lieu en avril et le 15 
juin pour imposer aux patrons de véritables 
négociations.  

C’est dans ce contexte que l ’année 1979 est 
particulièrement tendue chez Manubec où les élues CGT 
sont surveillées en permanence et où le personnel, 
harcelé par l ’encadrement, n ’arrive pas à effectuer les 
cadences infernales imposées par la direction.  

Les avertissements et menaces de mise à pied pleuvent, 
la direction compte à la seconde près les temps morts, 
exige la présence des ouvrières à leur poste une minute 
avant l ’embauche et les pénalise d ’un quart d ’heure de 
travail décompté pour une minute de retard.  

L’inspecteur du travail, saisi par le syndicat, rappelle au 
patron « qu’il est interdit d ’opérer des retraits sur salaire 
non proportionnels au temps de retard  ». Menacé 
d’amendes, il doit renoncer à ces funestes prétentions.  

La CGT de l ’entreprise publie une «  alerte Météo  » qui 
explicite que l ’atmosphère dans l ’entreprise devient 
irrespirable. 

L’inflation atteint 11 % en 1979 et les ouvrières voient 
leur salaire à la baisse, faute de pouvoir réaliser des 
objectifs démentiels.  

Lors d ’un échange de correspondance avec le syndicat 
parisien CGT des maisons de chapeaux et casquettes, 
elles découvrent que l ’on exige d ’elles de fabriquer 60 
casquettes en 8 H alors qu ’à Paris la norme est de 40 
pour le même temps.  

La coupe est pleine, la colère éclate le vendredi 7 
décembre 1979, un mouvement de grève est déclenché 
par le syndicat CGT de chez Manubec suivi par une 
cinquantaine d ’ouvrières qui débrayent une heure par 
jour. 

Leur action fait suite à l ’augmentation des rendements 
appelés standards imposés par la direction suite à 
l’achat de machines à coudre coupe fils d ’une valeur de 
800000 francs qui fait gagner du temps et augmente le 
rendement de 10 à 25 % d ’après les dires du patron qui 
veut produire plus et augmenter les profits.  
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Mais ces nouvelles machines tombent souvent en panne 
et finalement font perdre du temps, ce qui pénalise les 
ouvrières qui se retrouvent à la fin du mois avec un 
salaire amputé de 200 à 300 francs. 

Le personnel est reçu le lundi 12 décembre à 8 h par le 
directeur qui leur dit  : « clé sous la porte, 300 millions de 
dettes, on ne passera pas l ’été prochain  » et il qualifie le 
mouvement de grève de «  petites rigolades  ». 

Les grévistes sont déterminées à se battre pour 
l’obtention de leurs revendications  : 

• Retour aux anciens standards  

• Suppression des lettres d ’avertissement 

• Prime incorporée dans le salaire  

• Prime de fin d ’année pour le reste du personnel  

• Treizième mois  

• 35 heures par semaine 

• Cinquième semaine de congés payés  

• 2700 francs par mois 

Les grévistes augmentent la pression face au patron et 
passent alors à 2 h de grève par jour, puis ensuite 3 
heures et décident en assemblée générale de ne plus 
rendre leurs tickets de travail qui servent à gérer la 
fabrication tout en continuant leur travail.  

Elles déstabilisent ainsi toute l ’organisation de la vie de 
l’entreprise et sa gestion et « les petites rigolades  » 
grévistes ainsi nommées par la direction vont imposer à 
Albert Michelland de «  grandes lamentations  » et 
démontrer leur force dans ce conflit.  

Avec l ’aide de l ’Union locale CGT de Pau et banlieue, la 
solidarité avec les Manubec s ’organise et s ’étend dans 
différents secteurs (Textile, PTT en particulier). Des 
syndicats CFDT se joignent à ceux de la CGT en 
manifestant leur soutien aux ouvrières en lutte.  

La municipalité de Pau est mise à contribution pour les 
soutenir pendant les 81 jours de grève. Sur proposition 
de Bernard Ferrer, élu communiste et adjoint au maire, 
une délibération du conseil municipal en février 1980 
apportera une aide financière d ’un montant de 10000 
francs aux grévistes. Les maires de Mourenx et de Billère 
apportent aussi leur aide, tout comme le syndicat CGT 
des Ets Laulhère à Oloron ainsi que la fédération 
nationale CGT de l ’habillement et de la chapellerie.  

Et lorsque l ’équipe de football de Saint Etienne se rend à 
Pau, les syndicalistes de Manubec défient la chronique 
en formant une équipe féminine brandissant une 
pancarte « pour de meilleures conditions de travail  » et 
vendant des autocollants.  

La lutte prend une dimension nationale lorsque Anicet 
Le Pors, sénateur communiste des Hauts de Seine, pose 
une question écrite au ministre du travail afin que le 
conflit trouve une issue positive pour les ouvrières.  

À gauche, la presse est solidaire  : l’Humanité parle de la 
lutte des Manubec ainsi que le PS.  

L’Union départementale CGT, par la voix de Georges 
Recq, «  se pose la question de savoir si les pouvoirs 
publics n ’ont pas inspiré les actes inconsidérés de M. 
Michelland ou si celui -ci n ’était pas assuré de la 
complicité du préfet  » sachant qu ’il a menti en disant 
que l ’inspecteur du travail suit le dossier et lui a donné 
son accord pour licencier les grévistes.  

Le 1 er février, Raymonde Yan, déléguée syndicale CGT 
reçoit une lettre d ’avertissement avec menace de 
licenciement pour entrave à la bonne marche de 
l’entreprise. 

La grève se durcit, le 7 février le patron envoie par 
huissier à chaque gréviste une sommation -interpellation 
prétextant que l ’exercice du droit de grève porte 
atteinte à la poursuite de l ’exploitation de l ’entreprise. 

En réaction, la CGT mobilise, appelle à la solidarité active 
et organise une manifestation devant l ’usine pour 
ramener le patron à la table de négociation et mettre fin 
à la répression syndicale.  

Albert Michelland décide de licencier 33 ouvrières 
grévistes et la solidarité se développe avec notamment 
la présence sur le piquet de grève de métallurgistes 
grévistes, renforçant ainsi le combat de classe en cours.  

La CGT appelle à la mobilisation au lendemain de 
l’annonce des 33 licenciements parmi les 45 grévistes, 
un rassemblement devant l ’usine rassemble des salariés 
d’une quinzaine d ’entreprises venus soutenir les 
grévistes. 

Devant le rapport de force créé par la CGT, le patron est 
contraint de négocier avec les grévistes, l ’union locale 
CGT et l’Union départementale.  
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La négociation débouche sur un succès  et des 
compromis.  

Les licenciements sont annulés, la demande de 
récupération des tickets de production est abandonnée, 
et la direction s’engage à ne pas engager de répression à 
l’encontre des grévistes à l ’avenir. 

Sur le plan revendicatif, les grévistes obtiennent 
l’aménagement des cadences (standards) de 
production, une prime annuelle de 480 francs, le 
doublement de la prime d ’ancienneté et une ouverture 
vers l’obtention d ’un 13ème mois. 

Les ouvrières savent qu ’elles n ’ont pas obtenu la 
satisfaction de toutes leurs revendications, mais les 81 
jours de grève ont démontré leur force et leur 
conscience et ébranlé le patron contraint de négocier.  

Elles reprennent le travail avec amertume mais la tête 
haute en ayant mené une lutte offensive qui fait partie 
de notre patrimoine militant dans le département.  

Elles profiteront comme tous les salariés des nouveaux 
conquis sociaux obtenus en 1982 avant le tournant de la 
rigueur et devront affronter ensuite, comme tous les 
salariés du textile et de l ’habillement, les licenciements 
et les fermetures d’usines. 

Manubec, une lutte qui reste dans nos mémoires, et qui 
a révélé la force collective de ces ouvrières avec la CGT, 
leur conscience de classe et leur volonté d ’émancipation 
féministe. 

Un grand merci à Raymonde Yan qui a mis ses 
archives à notre disposition.  
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Une brochure Sur MANUBEC est disponible  

auprès du syndicat CGT de Pau des retraités de la FAPT.  



 

 

Nom et prénom 
ou intitulé  
du syndicat : 

 
Adresse : 

 
Courriel :                                                 Téléphone : 

Paiement par chèque à l ’ordre de 
l’IHS CGT 64  

ou par virement sur le compte du 
Crédit mutuel ci -contre :  

70 € - moins de 50 adhérents  
 

80 € - de 50 à 100 adhérents 
 

90 € - unions locales et + de 100 adhérents 
 

100 € - union départementale 
 

La cotisation comprend l’abonnement à 
« Pyrénées 64 en lutte » à la revue « Aperçus » et 
aux « Cahiers d’histoire sociale »  

 

 

 

 

17 € - Cotisation de base avec l’abonnement à          
 « Pyrénées 64 en lutte » (4 par an) 
 

31 € - Cotisation + abonnement à la revue              
 « Aperçus » (3 par an) 
 

44 € - Cotisation + abonnement à la revue 
 « Aperçus » (4 par an) et aux « Cahiers                                                                    
  d’histoire sociale » 

 

 

 

Adhésion individuelle Adhésion collectives (syndicats - associations) 

Bulletin d’adhésion 2025 
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